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MESURES VISWJT A LA REALISATION D'UNE COORDINATION EFFICACE DES

ACTIVITES DE DEVELOPPEMENT ENTRE LES SECTEURS PUBLIC ET

PRIVE EN VUE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIOUES

1. HISTORIOUE

1. Depuis I1independence, les gouvernements des pays africains se sont

efforces inlassablement de definir et d'appliquer un mode de deveiopoement
economique authentiquement africain. L'un de leurs principal souces k cet
egard, a ete d» intensifies d'ameXiorer et dereorienter la mise en valeur
de leurs ressources naturelles en vue du developpement de leurs Economies.
En effet, au cours de 1'ere coloniaXe cette mise en valeur a ete, dans
beaucoup de cas, Irrationnelle, s'est essentiellement limitee au developpement
de certains secteurs et, motivee par le profit, n'a vise qu^ perp^tuer
1 exploitation du continent. La plus grande partie pour ne pas dire
X'ensemble des investissements portait sur le commerce et les industries
enclavees,

2. Avant l'independance et meme bien apres, les entreprises les plus
rentables et les plus modernes etaient aux mains des etrangers. Les

entrepreneurs etrangers jouissant d'une plus grande securite dans les colonies,
le secteur prive autochtone ne pouvait gtre conpetitif. Ce secteur etait
pratiquement'inexistant sauf dans le petit commerce et 1'agriculture ou
1 economie de subsistance predominait, Par ailleurs le secteur public a ete
cree par 1« force des choses et son developpement etait entierement lie aux
objectifs en matiSre de developpement des mattres de l'epogue qui avaient
mis en place des embeyons d'enfcreprises publiques en Afrique dans des
secteurs comme les chemins de fer, les ports et les routes essentielleraent pour
facilJter les transports et pouvoir ainsi fournir des matieres premieres I
faible cout aux industries de la metropole.

3. Apres 1'accession a 1'independance, les gouvernements ont du assumer
seuls la tache redoutable d»assurer un d£velopperaent Economique rapide tenant
compte du patrimoine naturel et des aspirations de la population. II £tait
extremement difficile de combler les lacunes et notamment d'inserer les
activites du secteur prive dans le tissu global economique et social du pays,
etant donne que les coXonisateurs n'avaient pas donne aux entrepreneurs auto»
chtones Xes moyens de se dSveXopper de fagon autonome. Le secteur priv£ etait
a 1 epoque faibXe, fragmente, sans aucune orientation precise en raison du
sous-^eveioppement des infrastructures, du manque de oossibilitef, de capitaux
et des competences necessaires. Ne disposant pas de l'appui d'un secteur
prive vxable et dynamique et d^sireux de completer leur ind^pendance politiqae
par une independance economiguc, les gouvernements doivent assumer la
responsabiiite du deveXoppement.



E/ECA/PSD. 3/15

Page 2

4. De ce fait ils -ont du* non seulement mettre en place les infra**

structures, indispensables en procedant aux investissements; considerables

aecessaites a*cette fin, mais executer les activites realisables gui etaient
trop difficiles ou insuffisamraent rentables pour le secteur prive, Aussi

les premieres industries de remplacement des importations) qui etaient des

industries manufacturieres, ont-elles vu le jour dans le secteur public. Depuis
lors, ce dernier s!est developpe et a etendu ses activites de production,
laissant le secteur prive s'aventurer avec le moins de risques possibles

dans les domaines des services et de la petite industrie. II etait done

inevitable gue le secteur public dovtnt le catalyseur du developpement
economique.

5. Conformement k la recommandations de la deuxieme session de la Conference
commune des planificateurs, statisticiens et demographes africains, la

pr^sente etude consiste surtout en une recherche concrete des mesures appropriees
en vue de la coordination efficace des activites de doveloppement entre le

secteur public et le secteur prive et en une reflexion sur la maniere dont

celle-ci peuvent influer sur le processus de developpement economique dans
les pays africains. L'etude se compose de sept sections. La section 2 expose
le mode de developpement envisage dans le cadre de divers systemes ¥conomiques.

.La section 3 doniie des details sur les mecariismes juridigueg et institutionhels
du secteur public. La section 4 examine les avantages et inconvenients des
deux- secteurs en ce qui concerne le developpement global des pays en developpement,
La section 5 traite des realisations effectives des deux secteurs dans une
analyse retrospective comparative avec d*autres regions du monde. La section 6
traite exclusiveraent de 1* interaction des secteurs public et prive au niveau

'feP$°riel en fonction dutype, de I1 importance et de l'etendue des operations,
des; moyens d'accroitre le participation de ces secteurs du mecanisme
institutionnel susceptible d1assurer cette participation et des politiques
les plus appropriees a cet effet. La derniere section traite essentiellement
de9i nouvelles possibilites qiii s'offrent et des problemes auxquels se heurte
un mode de developpement endogehe tel guUl est stipule dans la Strategie

de-Monrovia, le Plan d'action de Lagos et l'Acte final de Lagos.

2, ETUDE GENERALE CONCEPTOELLE DANS IE CADRE DE DIVERS SYSTEME ECCNOMIODE

6. ^ il reste I definir la structure la plus appropriee a donner a une
societe compte tenu de la necessite d'operer des transformation economiques
visant a'assurer le transfert de la technologie et la mise en valeur efficace
des ressources naturelles, question importante et qui donne lieu a de rives
controverses. Est-ce le secteur prive ou le secteur public qui permettra

d'arriver a une plus grande efficacite et partant de realiser le bien-^tre
economique et social des populations le plus rapidement et le plus efficacement?
L'epargne, sa mobilisation et en consequence la croissance des investissements
se feront-ils plus rapdideraent dans le cadre de lfentreprise privee? Ou bien

le systeme des entreprise privee gaspille-t-il davantage de ressources, en raison

de son comportement "antisocial" et la mobilisation de 1'epargne et la

realisation des investissements qu^lle permet de faire seront-elles dans
ce cas mieux assurees par l(Etat ?
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7. Sur le plan ideologigue, le type dJentreprises k preferer et developper
demeure un sujet de controverse. Dans un pays capitaliste industrialise type,

le secteur prive est en general predominant et le secteur public n'a qu'un role

marginal, qui consiste a" controller les operations du marche. Dans un tel

systeme, il est absolument interdit au secteur public de s'engager dans des

activites oil ils se trouverait en competition avec des entreprises privees et

il ne peut mime pas assurer les services publics si le secteur prive est mieux

place pour leur faire. Un tres grand nombre de services de base tels que

I'education, les soins de sante sont generalement assures par le secteur prive.

Au sein de ce groupe de pays ou le secteur prive est preponderant, on constate

que 1'importance des operations du secteur public varie d'un pays a l'autre

tout en restant dans les limites propres a" Une soci£t6 capitaliste. En general

les secteurs couverts sont ceux jouissant d:un monopoles nature (service publics)

ou des domaines ou les effets d'entratnement oconomigues sont considerables.

La prestation de tels services est justifiee par le fait gu'il s'agit de

monopoles naturels et qu'il vaut mieux dans ce domaine disposer d'une autorite

unique au niveau national, comme dans le cas de I'electricite, des chemins de fer,

des services des poste et des telecommunications, et que ou par le fait

que le fonctionnement continu de ces services assure par les administrations

locales, reve*t une importance vitale corame dans le cas de l'approvisionnement en eau

de I'assainissement, de l*echarge public etc.

8. En regime capitaliste, e'est le systeme lui-m£me qui elabore ses propres

instruments, mecanismes et mesures correctrices pour amortir les effets des

variations et phenomenes oeonoaiiques entraines par les cycles et perturbations

lies a" la nature du systeme luf-m&ne. Dans ce processus d'ajustement, ,il y a eu en

gros deux ecoles de pensee, k savoir le module neo«elassique et les modules

keynesien sur le i6ie dy l:Etat dans le retablisseaent et la pregeneration d'un

etat d'equilibre,! Tandis qae l'ecole neo-classique met l'accent sur 1'importance

du secteur prive dans la regulation economique par lHnteraediaire des forces

du marche, dans le modele keynesien 1'accent porte surtout sur le role de

l'Etat dans la gestion des affaires economiques,

9. L1application des modules cites plus haut dans un cadre capitaliste se
fait toutefois en fonction de la nature de la situation economique txistante.

lors de la grande depression de 1930 qui a touche la plupart des pays

industrialises, le modele keynesien ou 1'intervention de 1'Etat dans les

affaires econcmiques est le facteur le plus important, a 4te de plus en plus

applique. Des prograrrmca £e depenses publiques plus importants ont ete etablis

en vue de stimuler la demande effective et, partant, d'augmenter Je niveau de

1'emploi. Ce developpement du secteur public entratne souvent -XXexpansion

des entreprises publiques. Cependant, dans certains cas, cette expansion

se rame^ie uniquement li I1 augmentation du nombre des services d 'administration
publique. En cas de tendances inflationnistes/ le mecanisme, operationnel

du gouvernement devient un simple mecanisme de direction et les principaux

moyens de realiser la stabilite economique consisteraient a manipuler les

instruments monetaires portant sur des variables telles que le taux d'interSt,

la constitution de credits, etcQ
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10. lies pays a economie planifiee s'appuient presque entierement sur la

secteur public, Dans ce systeme, le secteur public jouit dfune autonomie *

considerable,, Les principales attributions du secteur prive ont ete plus ou

moins abolies sauf peut-Stre dans 1'agriculture et dans les petites entre-

prises employant un nombre reduit de travailleurs. Les domaines d?interaction

sont strictement dellmites. Cependant, il regne une certaine souplesse,

1'auto-gestion de la propriete collective se combinant avec le controle de

l'etat. Ce type dTorganisation se retrouve souvent sous forme de cooperatives

possedant une certaine autonomie de decision. Les cooperatives sont auto-

gerees par les ouvriers eux-meraes qui aont, en outre, collectivement les

proprietaires de l'entreprise qu'ils ne puissent retirer leurs actions

individuellement.

11. Dans les pays a economie mixte se posent des problemes d'une autre

nature. Le secteur public et le secteur prive y travaillant de concert,

on retrouve au niveau de la strategie de developpement economique les caracteri-

stiques des deux systemes economiques connus. Dans les pays ayant adopte a

systeme on constate que l'Etat possede diverses entreprises industrielles :■

qui sont en concurrence directe ou indirecte avec les entreprises privees,,

Le secteur public a pour activites essentielles, outre les monopoles naturels

et les services de base, d1assurer la fourniture des produits sizrategiques

de base, dont le charbon, les produits de la siderurgie, ceux de l'industrie

mecanique.- le petrole et les produits chimiques lourds, etc

12. Dans les pays du tiers monde, la planification et la prograamation du

developpement economique constituent une procedure normale qui revet diverses

formes et qui va de la planification indicative a la planification globale

selon l!orientation philosophique du pays considere. Au sein do c^ groupe

de pays, les entreprises publiques jouent un r8le vital en tant qu'instruments

de promotion de l'equitc et de la croissance. Dans les deux cas extremes,

a savoir le syste'me capitaliste et le systeme de planification centrale, la

formation de capital est entierement le fait soit du secteur prive soit flu

secteur public. En raison de leur situation particuliere, les pays en

developpement a de rares exceptions pres ont dans 1'ensemble adopte un

systeme dfeconomie mixte ou le secteur public est preponderant car la

planification dans les pays en question est orientee vers des objectifs

multiples.

3. LES PRINCXPADX ELEMENTS INSTXTUTIONNELS

13. Cependant la' plupart des debats sur les secteurs public et prive

tournent autour du degre de centralisation et de souplesse qui doit exister

au sein de l'ensemble du systeme d'organisation economique, Dans la plupart

des pays en developpement, la centralisation va d'un controle central

des ministlres et services qui parait excessif a l'existence d!un organe
responsable autonome place sous l'autorite du gouvernement. Les organisation

qui se preoccupent de resultats et dfefficacite dans les activitcs conmerciales

tendent a passer d!un certain degre de centralisation a ure cGj.T.aine

decentralisation au niveau de la prise de decisions dans la mesure ou
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differents corttrOlfis sont necessaires pour differents.types d'activites.
De toutes les facons, dans les limites donnees, differentes combinations

sont possibles. Ici cependant on voit les probl&mes que souleve la
classification des formes que le secteur public peut prendre.

14. Le secteur public est generalement organise juridiquement comme ci-aprfes :

1) Le deppartement/le service gouverneraental ;

2) Les entreprises publiques ;

3) Les societes d'Etat,

15. En general, un department ministe"riel est finance" sur les recettes
fiscales et est dirige par un ministre qui-en est responsible, Le service
public posslde generalement son propre rfeglement et a des attributionsdirectertent
fixees par le legislateur. Un service public peut avoir des attributions
differentes de celles du departement ministeriel, ee qui semblerait *ui
conferer une certain© autonomie, mais lorsque le Conseil d'administration
est nonra4r:par le Ministre, c'est celui-ci ou le minist^re qui sera officiel-
lement change de la direction. La societe d*Etat est g^neraleraent cr64e
dans le cadre de la legislation sur les societes da pays concerne. 11 en

est 4e meme.pour la societe semi-publique. A une extr&iite de l'echelle, la
socifete peut effectivement Stre autonome, I1intervention du gouyernement etant
tr^s limit^e et I l'autre, cette intervention est lorsque tres etendue, notamment
le ministre ou l'un de ses representants preside le Conseil d'administration.

16. Independamment du cadre juridique, le contr$le du gouvernement est
assure de diverses facons selon la philosophie qu'il a du developpement
economique.,f A cet egard, la structure semble dependre de la dimension du
secteur public. Tandis que dans les pays a economie planifiee, 1'organisation
sectorielle relSve de ministeres sectoriels, dans d'autres pays a systemes
economiques differents, 1'organisation depend de societes centrales de holding
et/ou d'organismes centraux de developpement.

17. Certains des services publics jouissent de raonopoles en raison de la
nature de leurs prestations (service publics, de distribution, services
portuaires, telecommunications etc.). Ces types de monopoles se rencontrent
egalement dans les pays capitalistes pour des raisons d'^conomies d'echeXle
et de prestige national, les compagnies aeViennes, par exemple. II est courant
dans beaucoup de pays d'accordera ces societes traitement preferentiel comme
la priorite dans l'approvisionnement en matieres premieres, en combustible
et en d autres fournitures essentielles pour leur fonctionnement. La plupart
de ces societes beneficient d'avantages sous diverses formes, par exemple des
exonerations fiscales, des credits & des conditions de faveur, des subventions
et autres types d'assistance financiere pr£leve"e sur le budget national.
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18» Les"societes d^Etat en revanche n'obeissent qu'?t*des objectifs
comraerciaux et se rettfouvent .dans des secteurs aux traditions commerciales

bien e ablies, Dans ce type d'organisatioh, le gouvernement joue le rSle dfun
homme d'affaires. La structure des depenses de ces societes dependra des

fluctuations dii marche, et de la demande de oonsonnnation, non des rentrees

fiscales. Cependant dans de nombreux pays ces caracteristiques sont liees

au domaine d1intervention de la societe, & son rSle dans l'economie et au

volume des investissements. Par ailleurs, etant donne qu'une societe semi-

publigue doit agir dans le cadre de la politique d'intereM; public qu'adopte

par definition le gouvernement, l'executif a generalement le pouvoir de donner

des directives notamnent lorsqu'il doit rendre des comptes. cependant,

dans beaucoup de ces cas, la participation de l'Etat se fait par I1 intermediate

dfun organisme ou d'un conseil de developpement qui permet ■* 1'entreprise

publique de beneficier de l'autonomie indispensable pour un fonctionhement

harroonieux et efficace.

19» Le secteur public intervient egalement dans le secteur d'economie mixte

oft se retrouvgfct a" la fois des capitaux publics et prives, la societe operant

ici comme n'ijnporte quelle entreprise commerciale dont le but est de faire

le -plus de benefices possibles. /Au sein de cette entreprise mixte, 1'Etat

participe actlvement I la production et a" la promotion en assurant la securifee

financiere et industrielle,' en fournissant un complement aux capitaux prive"s,
et des moyens de negociation plus"efficaces tandis que la participation des

capitaux prives assure un fonctionnement efficace grace a des chefs d'entre*

prise et des gestionnaires competents ^ l'abri de toute influence politique,

Dans les cas o& les investissements et les operations de grande envergure

demandent una technologie complexe ou/et la fourniture de facteurs de production

et d'elements essentiels- d\origine etranglre, la structure de la societe

mixte elargie de fagon i permettre au capital etranger dfy jouer lui aussi
un rSle, a savoir contribuer a assurer le transfert de la technologie a- un

cout minimal> ^regulariser la fourniture des facteurs de production essentiels

et & faciliter 1'access aux marches international de produits et aux

marches financiers,. international,

20. II convient de signaler toutefois que la variete et 1'imbrication des

formes de societes ne sont que d'une importance relative dans la mesure ou

1'adoption d'une forme donnee de societe obeit plus a des raisons pratiques

et de commodite qu»a des considerations de principe. Les diverses solutions

possibles en ce qui concerne la responsabilite, le contro"le central ou la

decentralisation sont plus interessantes d"un point de vue analytique.

3. LE CAS DU SEC1EUR PUBLIC ET DO SEC1EUR PRIVE DANS LES PAYS EN

DEVELOPPEMENT

21, Dans les pays africains tout comme dans de nombreux pays en developpement,

la preponderance des entreprises publiques s'explique en general plus par

des raisons pratiques qu'ideologiques. Les pays africains en developpement

ont des proble"mes qui leur sont particuliers. Le developpement de leur

economie se heurte surtout & la preponderance d'un important sectaur de
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subsistence, a" l'insuffisance des infrastructures, a l'exigulte et a la

fragmentation d'un secteur industriel la explique la petitesse des marches

interieurs due elle-mtme k I'inelasticitc de la demande caracterisee par le
faible niveau du pouvoir d'achat; au manque de chefs d'entreprise et de cadres

l°c*i^'eVsurt}put au manque de capitaux et de inarches financiers pour materialiser
les prbjets. ,**»*c, la repartition des ressources du pays sera plus efficace
si ej^e est orgahisee par le gouvernement plutSt que par un sectour prive
obeisssnfc aux forceg, du marche,

22. La theorie selon laquelle le profit determine et assure la meilleure
affectation possible des ressources ne peut s'appliquer que dans le cas
hautement improbable et irrealiste d'une concurrence ideale, tfne telle

hypothe"se^fait absolument fi des ceite'res de la rentabilite sociale que a
des retombees/sur I1ensemble de la communaute economique. La notion de

:-.. rentabilite socfale ne tiemt pas uniquement compte des benefices qui reviendraient
aux:investisseurs mais egalement d'aiitras types de revenus^gui ceraient crees
par les nouveaux investissements, comme 1■augmentation du nombre des enplois

et de ses effets de multiplication. En fai«, les investissements ;&u secteur
public, a la difference de ceux du secteur prive motive par J.e profit et dont
les decisions sont independantes, tendent a tenir compte de tous les effets
de 1*invest!ssement dans devaluation de la rentabilite sociale d'un projet
d'investissement donne. Pour cette raison, la creation et 1!expansion des
moyens de production dans le secteur public ont recu Inattention qu'elles

meritaient dans les plans de developpement de nombreux pays a ec-nomie mixte.
- ParallSlement, le plan national fonde sur Igs investisseKesits au hoc tour public
fournit les directives et les principes.devant uegxr les investissements prives.

23. Cette situation cependant ne devrait pas faire cublier le r»stulat 3'elon
lequel les^entreprises publiques doivent realiser des benefices et ne devraient
donc^pas dependre uniquement des subventions et du foiids, de i'FJtat, Keanmoins,
en general ces benefices sont dans V ensemble inferieurs a ceu;: d'entreprises
privees comparables qui dans certains domaines font face a- das risques plus

oiaportants qui seraient difficilement acceptables ailleurso En ce qui

concerne le secteur public la faible proportion de benefices ti.eut surcout au
fait que le gouvernement a fait obligation aux entreprises publiques" de realiser
d autres objectifs comme de s1 installer dans des regions 6conomiquertient
defavorisees, d'acheter leurs facteurs de production a des societ^s publiques
connaissant des problemes financiers, de maintenir le pouvoir d!achat en

ecoulant Ieur production % des cofits inferieurs aux ccuts de production, etc.
On^dit dans certains cas non sans raison que si ou laisait les entreprises
privees fonctionner sans contrSle on aboutirait a' des pressions inflationnistes
accrues,^au chomage, a des deficits de balance de paiements et k des

megalites sociales. Dans certains pays africains, Inexperience a montre que
les capitaux prives ne constituent pas la solution aux exigences du developpement
economique et social dans ces pays.
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24. On a egalement constate gu'en matiere de planification du developpement,

les entreprises publiques tiennent compte plus que les entreprises privees des

perspectives 3 long-terme. Cela s'explique par le fait que l'Etat est mieux

a m§me d'investir dan* des projets presentant des risques et de creer des

entreprises pilotes dans des domaines ou il y a une penurie de capitaux prives.

Par ailleurs, 1'importance des investissements dans l'industrie lourde peut

exceder les moyens du secteur prive.

25. On croit communement que les entreprises publiques sont moins efficaces

que celles du secteur prive et qu'elles sont done moins aptes a degager

1'excedent economique necessaire pour la formation de capital. Certains ont

cependant conteste le lieu fonde de cette opinion en faisant valoir que

les sad£b£bprivees ont tendance a repartir les benefices, aux action
reinvestissent naires, ce qui reduit le montant pouvant e*tre reinvesti, tandis que

les benefices degages par les societes publiques sont generalement reinvesti

au lieu d'etre repartis comme dividendes entre les actionnaires et en

partie consacres a la consommation. Les societes publiques contribueraient

done davantage a" la formation de capital que les entreprises privees. Le

secteur public s'acguitte en outre de cette fonction de maniere plus

coherente et assure ainsi une croissance plus reguliere dans la mesure ou

ces excedents seront repartis en fonction des objectifs globaux au lieu
d'etre consacres uniquement au developpement de 1'activite qui.a permis
<3e les engendrer. Une telle procedure en fait permettra d'obtenir des fonds

pour des activites nouvelles eventuellement innovatrices.

26. On croit egalement que les entreprises publiques, en tant qutinstruments
de regulation, peuvent promouvoir la croissance et llequi±e dans les pays

en developpement de facon plus efficace. Le fait que le secteur public
s'attache davantage a promouvoir des activites strategiques essentielles et

a executer des activites novatrices dans le domaine de I1infrastructure

a ete considere non seulement comme un apport positif mais egalement comme

un stimulant pour l'ensemble du processus de developpement. Par 3a production

et la repartition des facteurs de production essentiels, 1'Etat sera mioux

en mesure de developper le secteur prive et de l'aider a s'engager dans des

entreprises rentables pour le public. Par ailleurs, le secteur public^a la

possibilite d'assurer et de promouvoir une repartition du revenu plus equi
table gr&ce a une politique de lfemploi et des salaires visant k favoriser
les groupes desherites de la societe. Le chSmage qui est un gaspillage de

ressources ayant des effets nefastes sur la demande, est, la raison essentielle

de la participation et I1intervention de l'Etat,

27. C'est un fait bien connu que le secteur peut se permettre de prendre

des risques que les investisseurs prives refusent et qu'il peut done jouir

d'un monopole sur des marches ou" la concurrence serait un gaspillage d'energie.

Dans le cas de pratiques monopolistes sur des marches reduits on estime

qu'il est souhaitable et plus commode sur le plan economique que le monopole

soit entre les mains de societes publiques afin que les pratiques
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commercial tels que les benefices ou le rendement du capital. L1application

de ces crite"res debouche sur des arguments qui militant* contre les societes

publiques et encouragent le developpement du secteur prive.

31, La justification la plus valable du developpement de l'entreprise priv4e
c'est que celle-ci est en generalmieux geree et plus efficace que l'entreprise
publique. Cependent, l'efficacite relative du secteur public varie en

realite selon les pays, l'epoque et les crite"res particuliers retenus. pans
les pays qui sont raoins developpes sur le plan economique et pas encore raurs

politiquement, on a estirae que les entreprises publiques etaient moins efficaces

et moins dynamiques. Dans les pays en developpement qui connaissent des problemes
chroniques et serieux et une inflation galopante, les entreprises publiques

beneficient de subventions considerables et interminables et epuisent les fonds
publics plus qu'elles nefccontribuent aux recettes de 1'Etat.

32, L'accumulation de pertea financie'res considerables, le lancement d'entre-

prises de cou*t eleve et la sous-utilisation des capacites qui sont devenues

les caracteristiques des entreprises publiques dans les pays en developpement;
de*coulent en partie des restrictions lmposees aux entreprises publiques corame '
1'obligation de prafciquer certains prix et de creer ,un certain nombre-d'emplot r

ce qui diminue leur capacity de degager des excedents rn&ne si elles arrivent

a e*tre aussi efficaces que les entreprise privies. Outre ces contraintea qui
eont les plus repandues, l'Etat en Impose d'autres qui entravent egalement la
formation de capital, par exemple 1'obligation faite aux societes de contiriuer
a produire, dans l?intertt de la population des biens qui ne sont pas rentables.

33, Les arguments contre les entreprises publiques sont plus valables quand

on les fonds sur la notion d'efficacite, des crit^res autres que la capacity
et la competerce pour un poste donne pouvant jouer un role important dans
les nominations a1 des postes de direction au sein d'entreprises appartenant
a l'Etat, Ces nominations peuvent intervenir & la suite de decisions politiques
tout comme pour des postes de haut niveau dans les services gouvernementaux.
En general, il y a dans les societes privees moins de bureaucratie et la gestion
est plus efficace que dans les entreprises publiques.

34, On estime en general que les entreprises privees sont plus aptes &

resister aux revendications salariales excessives des travailleurs, tandis
que dans le cas des entreprises publiques ces revendications sont souvent

satisfaites au detriment des investissements,r Dans ,les societes privees, les

revendications de la main-^d'oeuvre debouchent I la longue sur une egalite

relative des forces au cours des negociations collectives. La societe publique,

elle repond de sa gestion en premier lieu gpuvernement•et il lui est done

difficile de ne pas tenir compte des travailleurs, Les conflits du travail

ont souvent exigences entratne la fermeture d'entreprises publiques rentables
ou leur ont fait predre leur corapetitivite. Cette situation sfaggrave lorsque

les gestionnaires doivent obeir il des considerations d'ordre poli^ique.
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35. La corruption explique parfois aussi que les entreprises publiques soient

moins productives que celles du secteur prive, Elle ne se rencoatre pas

uniquement dans les entreprises publiques, mais c'est le secteur qui la favotfise

le plus. Elle atteint souvent une ajapleur telle gu'elle peut eliminer

comple'tement les avantages de l'entreprise publique sur le plan de la

rentabilite et de la formation de capital*

36, On a soutenuque sur le plan de la promotion de la croissance et de l*equite

il etait possible de remplacer les eutreprises publiques par un secteur prive

rationnel et efficace, la croissance pouvant etre assuree grace a la

reglementation et k la surveillance du secteur prive par le biais de la

protection tarifaire, du contrSle des changes, de siibvcnticrrs dans des domaines

essentiels cotrane l'education, la sante, les transports, 1'energie et 1'infra-

structure agricole et par la reglementation et la rationalisation des investis-

sements etrangers. On a egalement soutenu que des progres pouvaient etre.

accomplis sur le plan de I'equite' et de la repartition du revenu par une fiscalite

et une repartition progressives plutSt que par 1'expansion des programmes d'emplois
publics,

37, Neanmoins les avantages des entreprises publiques dans les pays en

developpement sont tres nets. Tandis que les inconvenients des entreprises

publiques et privees sont les m&nes, les entreprises publiques possedent

un atout, S savoir les avantages sociaux qu'elles entralnent. II importe
done que les gouvemements assouplissent les restrictions excessives imposees

au secteur public et qui entr«.vent son fonctionnement harmonieux et

l(emp@chent de d^gager suffisamment d'excedents pour la formation de capifaal
et dfatteindre les objectifs qui lui sont assignes* En drautres termes les

entreprises pabliques devraient jouir d:une certaine autonomie et pouvoir

decider de pansuivre leurs activites en d!y mettre un terme en cas d1echecspatents,

sous la tutelle du gouvernement, et le r6*le de l'Etat devrait se limiter a fixer

les objectifs generaux pour la realisation de la justice sociale* II convient

done de redefinir clairement les objectifs generaux et de distinguer entre

le gouvernement proprement dit et les entreprises publiques.

38. Cette reorientation doit cependant se faire parallelement au developpement

d'un secteur prive fort et efficace capable de completer les efforts du secteur
public dans un cadre qui perraettre de satisfaire l'interet general. Le

gouvernement devrait faire en sorte que ses programmes d*encouragement, ses

mecanismes de contrSle et de reglementation permettent au secteur prive d'etre
suffisamment competitif aussi bien sur le plan national qu1international de fa?on

a^demeurer un instrument social et economique utile .dans .le processus du

developpment economique et social du pays.
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4. ANALYSE COMPARATIVE HISTORIQUE DES RESULTATS ENREGISTRES PAR LES

SECTEURS PUBLIC ET PRIVE

39. On possede, dans 1-ensemble, peu de donnees de base sur 1•importance
des deux secteurs et sur les Idens qui existent entre eux, ce qui fait qu on
ne peut pas etudier convenablement, de maniere systematxque, leur role et leur
incidence sur le developpement macro-economique. II est necessaire en effet de
savoir une idee plus precise des principaux organismes de developpement, sx
l'on veut pouvoir etudier le probleme de la croissance economxque dans les

pays en developpement. . '■

40 Pour re"aliser les objectifs de developpement national, 1'intervention
directe et indxrecte de l'Etat dans la coordination des activites des secteurs
public et prive dans 1'interest national est d'une importance^capitale. Cela
demanderait evidement qu'on rassemble des informations completes sur le
r3le de ces deux secteurs afin de planifier et de surveiller leurs activates
et leurs progrfcs de facon £ decider du transfert de techniques et de capitaux
n6cessairen. A cet egard, on dispose quand m&ae de quelques xnformatxons .

statistics sur la part du secteur public dans la formation brute de capxtal
fixe qui donnent un apercu du niveau d•interaction des deux secteurs, do ^eurs
principaux domaines d'activites ainsi que des resultats enregistre9, mais ne,.
permettent malheureusement pas de savoir dans quels domaxnes des *
entreprises communes ont ete lancees ni a quel point elles sont tubulaxres ,

des capitaux etrangers.

41, L'analyse des donnees statistiques r^v^le l»avantage relatif qu'ont les
secteurs public et prive dans ces types d'economies mixtes du tiars monde.
Gn a constate que la part en pourcentage des entreprisea publigues dans la

formation brute du capital fixe etait plus 6leve"e en Afrique que dans toutes
les autres regions du monde. En moyenne le capital invest! dans les entre

prises publiques repreeentait 32,4 p. 100 de la formation brute de capxtal
fixe au cours de la periode 1974-1977 contre seulement 11,1 p. 100^et 27
p. 100 pour les Economies industrielles et pour tous les pays en developpement
respectivement au cours de la m&ae periode. De toutes les regions du monde,
seule l'Asie utilise un module de repartition des investissements quelque

peu similaire au module africain et sa moyenne atteint presque 28 p. 100,
tandis que celle des autres pays en developpement de 1'hemisphere occidental

n'est 5ue de 22.5 p. 100. Dansae ca9 da l'Afrique, ^rue cette moyenne soxt,

6levee"n'est pas surprenant quand on salt qu'au cours des premieres annees
qui ont suivi les indepe-dances, la part des investissements publxcs dans 1 economie
a et6 fort importante, cette politioue ayant_souvent eu pour objectxf de reduire

la mainmise etrange"re sur le secteur industriel.

42. La part moyenne des investissement des entreprises publiques en Afrique
cache d'enormes disparites entre les pays et va de 7,7 p. 100 pour la periode
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1978-1979 pour le Botswana I 67,6 p. 100 pour la periode 1978-1981 pour l'Algerie 1/.

Les donnees statistiques indiquent que les entreprises publiques gagnent de

I1importance en Afrique. Dans tous Xes cas, la part en pourcentage des

entreprises publiques dans la formation brute de -capital fixe s'est nettement

accrue au cours des annees, meme dans les pays ou le secteur prive a toujours

ete trls puissant. En Co*te d'lvoire, les investissements des entreprises publiques

avaient plus que double entre 1965 et 1979. En Tunisie, ils etaient passes

de 25 p. 100 en 1969 a 44,6 p. 100 en 1978-1979. Dans le cas d'autres pays,

1'accroissement des investissements des entreprises publiques a ete modere. Au

Malawi, la .part des investissements des entreprises publiques est passee de

20,2 p. 100 en 1969 a" 28,1 p. 100"'au cours de la periode 1974-1977 avant de

tomber k 21,2 p. 100 en 1978. Au Kenya,' elle a ete modeste au cours des annees 70 et
s'est accrue de 4,3 p. 100 seulement au cours des dix dernieres annees.

43. Cet accroissement est du a plusierus facteurs au nombre desquels peut

citer en particulier les fecteurs politiques et structurels, les politiques de

decolonisation, les politiques socialistes, et le dfisir goncral d'ameliorer la

repartition des revenus et d'accroltre la stabilite notamment des prix et de

l'emploi. Un autre facteur responsable de la croissance des entreprises publiques

dans certains pays africains est I1accumulation de profits decoulant des

monopoles publics de certains produits de premiere nocessite. Dans les pays

exportateurs de petrole et dans les pays riches en ressources minieres, l'investis-

sement des entreprises publiques s*est accru £ un rythme plus rapide au cours des

15 dernieres annees. En Algerie, la part en pourcentage des investissements

des entreprises publiques est passee de 5,5 p. 100 en 1965 a 67,1 p. 100 au cours

de la periode 1978-1981 et en"Zambie elle est passee de 49,7 p. 100 en 1972

a 61,2 p. 100 en 1979-1980.

44. En Afrique, on observe qu'une large part du produit infeerieur brut

provient des entreprises publiques. L"efficacit6 des investissements effectues

dans le secteur public se mesure au pourcentage elev6 du revenu qu'il produit par

rapport au PIB (17,5 p. 100) contre 8,6p. 100 pour I1ensemble des pays en

developpement. C'est avec lfAsie que la comparaison est la plus frappante

alors que 27,7 p. 100 du total des ca->itmix investis le sont dans les entreprises

publiques, le secteur public ne produit que 8 p. 100 du total du PIB.

45. Les donnees disponibles font apparattre clairement que la distribution

sectorielle des entreprises publiques tend a" se concentrer dans le secteur

manufacturier. En Tunisie, environ 58,8 p. 100 du total des investissement effectues

dans les industries n^nufactuci^esProvebaient du secteur public au cours de la

1/ II convient de noter, que les comparaisons sont difficiles surtout

entre pays, du fait des differences de definitions, ce qui nfempeche pas qu'elles

puissent fournir une indication utile, quoique approximative.
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periode 1978-1981 (tandis que dans 1'agriculture le pourcentage etait public
seulement de 18,3 p. 100). De mSrne au Benin, la part des investissements du
secteur public dans les industries manufacturxeres ete estimee a 57,4 p 100 au

cours de la periode 1978-1979. En Ethiopie, les entreprises publiques avaient
contrxbue pour 60,9 p. 100 du total aux revenus produits dans le secteur
manufacturier.

46. ^En Afrique, le secteur moderne qu'est le secteur manufactuier est
domine en general par les entreprises publiques, tandfa que le secteur
prive se reduxt aux petites industries alimentaires, textiles, de boissons, de
chaussures, et de produits en cuir etc.. Bio.i que les ecarts entre pays
soxent trSs marques, dans la plupart d'entre aux le«r entrepris-s obliques
correspondent a des industries k forte intensity de techniques et'de capitaux

(raffinenes, industries minieres, metallurgiques, chimiques lourds, siderurgioues
d equipement de transport etc.), Les entreprises publiques sont moins
nombreuses dans la construction, le commerce et la foumiture de services
Dans un grand nombre^de pays en developpement certains orqanismes de developpement
agricole sont etatises; mais la propriete fonciere privee reste le trait
dominant de l'agriculture africaine.

47. Les resultats obtenus par les entreprises'publiques se trigent, sur le plan
commercial a Uexcedent eu au deficit qu'elles inscrivent a leur actif
ou a leur passif. L'indicateur est defini ici comme etant la difference
entre les depenses courantes plus les depenses d«4quipement d'une parfet les
recettes budgetaires plus les recettes des transferts courants et des

transferts prives d'equipement d'autre part.. II resort dea fl^.6ea stati-
stiqaes que les deficits globaux exprimes en pourcentage du PIB sont plus
xmportants dans les pays en developpement que dans les pays industrialises.
Le deficxt global des entreprises publiques dans les pays africains en developpe
ment est considerable. II convient de remarquer que le deficit global
exprime en poarcentage du PIB est plus faible dans ces pays que dans tous
les autres pays en developpement et en particulier ceux d'Asie - 3,1 p. 100
contre 3,9 p. 100et 5,6 p. 100'pour tous les pays en developpement et pour
1 Asxe, et 2,5 p. 100 et 1,7 p. 100 pour l'hemis'phere occidental et les pays
industrialises respectivement, Ce deficit des entreprises publiques en Afrique
attexnt, xl est vrax, des proportions de plus en plus vastes en raison de la

degradatxon cyclique enregistr6e dans les activities economiques mondiales
et sur les marches financiers peu d6veloppes, mais on ne peut pas svaluer
yraxment les resultats enregistres par les entreprises publiques ou leur
xmpact en fonction de ce deficit, etant donno que, dans 1'ensemble, les
cteficits globaux des entreprises publiques ne constituent pas un element
indesxrable en tant que tels - ils peuvent se justifier du point de vue
social s ils permettent de financer les investissements n6cessaires a
l»accroissement de la production.
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5. L»INTERACTION DES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE AUX NIVEAUX SECTORIELS

48. Apr%s avoir examine la repartition sectorielle, il ijnporte d'indiquer les

-domaines dans lesquels la participation est souhaitee, le raecanisme institutionnel

qui permettrait de l'assurer et enfin les mesures et pblitiques destinees

1 mettre en oeuvre les activites de ces institutions en vue de promouvoir

la coordination.

49. La pratique courante dans certtains pays est de definir les domaines

oft les deux secteurs peuvent entrer en concurrence, Le secteur public se

consacre generalement a des activites d'irivestissement a grande ech^llei &

long terme et & faible rentabilite k I'inv^rse du secteur prive qui, lui,

se li?f« k des activites a" petite echelle et rentable a court terme. Certains

pays se sont efforces de definir les domaines de competence des entreprises publiques

6tprivees,raisil suffirait d'un changement de gbuverhement pour toat remettre

en question, ce qui risquerait de creer un climat d'instabilitp pour les

investissements du secteur prive. Doia6BJDv les domaines d'activite du secteur

public seraient bouleverses voire inipr^cis et flous.

50. Neanmoins> dans certains cas les domaines oft les deux secteurs intervien-

nant peut-1 clairoment-etxre d^finis et circonscrits* II s*agit des domaines

oft lersecteur public joue le r6le de secteur complementaire et de reroplacement,
l^ince des activites nouvelles, ou s'associe aux entreprises privees* De

meme, on sait que certains domaines sont reserves au secteur prive. Ce sont

ceux en general oft il n*y a pas besoin d'un enorme capital ou d'une main-,

d'oeuvre trls qualifice etou*s*or^rcntde petites entreprises employant urje
main-d'oeuvre relativement peu nombreuse. Il s'agit ll essentiellement d'activites

exercees par des particuliers et du secteur des services restauration,

petites industries manufacturi^res, fabrication de produits de consommation

tels que les boissbns gazeuses, la biere et le tabac etc., de 1'agriculture,

des transports, du bttiment et du commerce de gros et de detail.

51. Outre le rSle important joue par le secteur prive dans le"s

activites traditionnelles des petites entreprises, les capi£aux prives

sont aussi abondamment utilises dansliiaccntres d'activites de grands cnvar^ire

dans les industries de substitution aux produits d'importation et dans

celles tournees vers 1'exportation. A ce niveau, I1ensemble des activites

des entreprises privees dans ces domaines entre en conflit direct et

indirect avec celles des entreprises publiques, les unes et les autres ayant

essentiellement pour objectif d!assurer leur survie en renfor9ant leur

competitivite. toutefois, l'Etat est egalement soucieux de la survie et du

developpement des grandes entreprises privees et etablit souvent de ce fait

des lois et des insitutions lestinees a. reduire un tel conflit entre les

iftt£retsnationaux. Dans de nombreux pays en developpement, le gouvernements

se fixe par consequent pour objectif de creer un organe susceptible "de

rendre l'economie nationale competitive et ce en collaboration avec le secteur

prive, ou utilise ses propres ressonrces pour amener le secteur prive a

repondre aux intere*ts nationaux.
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52. La creation de tels organes est d'une importance extreme et ce en vue"

d'un developpement plus rapide, mieux planifie et mieux coordonne. Le

principal objectif de ces organismes de developpemertt est de coordonner les

activites des deux secteurs de facon fc les rendre rentables et complementaires.
Us servent pour 1'essentiel a" aider le secteur prive aparticiper au

diveloppement economique global du pays et se presentent en general dans lea"
pays en dcveloppement sons la forme d'entreprises commerciales et industrielles,

de societes de developpement ou d'organismes regionaux, provinciaux ou

nationaux. Us sont en general caracterises par le fait qu'ils sont des

organismes au service du developpement et non des organismes a but

luctatif. Las chambres de commerce, les associations industrielles, les

syndicats etc. font partie des autres organises oeuvrant a 1' integration
du secteur prive.

53V Les fonctions des organismes de developpement sont multiples., Dans-

de nombreux cas, ils se-chargent d'entreprendre, de planifier, de, mener, de

controller et de ;promouvoir les activites des entreprises publiques, jouent le role

de catalyseurs pour le secteur prive et servent de partenaires a celui«ci

et aident les gouvernements k regulariser l'economie nationale par le biais

de la reorganisation, de la rationalisation etc* et I1on compte gue ces or.gani-

smes naticnaux se lancement, seuls ou en particioation dans la oration d'entre-

prises cles et dans la reorganisation des secteurs commercial et industriel
par l'intermediaire d'incitations financie^res et de reglementations (fusions,
subdivisions, creation de holdings,etc.).

54. Le rSle des organismes de plarffication dans la promotion du developpement
. ■economique est d'une importance capitale* Les organismes de developpement

sont charges a" cet effet de trouver et d'evaluer des operations rentables

pouvant §tre executees par le secteur prive. Dans de nombreux cas, le
secteur public par 1*intermediaire de ses organismes specialises des

services speciaux se presentant sous la forme de recherche sur le marche

des matilres premieres d»etudes de faisabilite et de promotion de services
d'ingenieurs-conseils. Ces services sont d'une trhs grande importance en .
ce sens qu'ils permettent d'eviter des probl^mes lies k une capacite d'utilisation
insuffisante et k 1'application de techniques inappropriees. rls doivent
3tre en outre appuyes par cles-projets et activites compleementaires lances
slmultane»ent, ce qui permet de garantir la rentabilite de chague operation.
L'organe de developpement a la un rSle important k jouer dans la gestion

de la demande et dans la definition des domaines de cooperation economique

en favorisant une action coordonnee des entrepreneurs prives ou en cooperant
avec eux.

55. En outre, les organismes de developpement sont des organismes specialises

charges de veiller a1 1'utilisation efficace des ressources dans l'interSt ■-■■
national, A cet effet, ils sont des pouvoir necessaire pour

empecjer le transfert de techniques cadugues et innappropriees et porter

remSde k la penurie de marches financiers, 1'insuffisance de la recherche,
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aux^pratiques restrictives, I 1'absence d1initiatives privees et dfune
categorie dEntrepreneurs autochtones et a la concurrence malsaine. II

en est ainsi du fait quails sont charges d'appliquer et d'interpreter les

politiques elaborees par le gouvernement et destinees a promouvoir les

entreprises publiques et privees, d'accrottre l'efficacite du secteur

prive et de I'amener a tenir compte des interests economiques nationaux.

Us sont en general dotes d3attributions etendues leur permettant

d'atteindre un rendement optimal et d*adpoter des politiques et mesures
coordonnees.

56. Les politiques adoptees en vue de la promotion d'activites

economiques varient suivant leur importance nationalec Dans les pays

en deVeloppement, la politique gouvernementale vise en general a renforcer
et & rendre un secteur prive soucieux du developpement economique et
social du pays. Elle a essentiellement pour but de faire en sorte que le

secteur prive puisse, satisfaire a des prise raisonnc^Ies, la demahde

de biens et services, aussi bien sur la plan int&rieur gu'exterieur.
Pour atteindre cet objectif, un ensembe dfincitations et penalites en

general appliquees par le biais de politiques monetaires ct fiscales-

57. L'assistance dont beneficie le secteur privo reve"t diverses formes,

porte sur differents domaines et rcpond a divers mobiles, parmi les quels

on peut citer ^importance nationale, le renflouement de certaines entreprises,
la promotion d *un certain nombre d'activiteg compte tenu aes prpgr^s

techniques, le lancement de nouvelles industries ct la promotion d»industries

de substitution aux produits d1importation et celle d;industries tournees

vers 1'exportation, Les types d!assistance varient d'un domaine d'activite

a l'autre et se presentent sous la forme de tarifs douaniers, de preferences

fiscales, de politiques gouvernementales d'achat et d'accords sur le monopole,
de pr^ts a des conditions de faveur quand il sfagit d:activites vraiment
productives, de politiques d'octroi de credits II des conations liberales

et de .subventions de bonification d'inter&ts pour les iuvejtissements

risqu^s et d'une participation au capital social. La politique gouvernementale
a cet egard constitue un element important en ce sens qu'elle tend i accroitre
la securite de I'investissement et a'croer le climat necessaire a son
utilisation efficace en faisant en sorte que la main-d:oeuvre, les
competences, et le surplus de capitaux necessaires soient disponibles,

en protegeant les marches industriels, en fournissant des services

consultatifs et de donnees d1information sur la commercialisation et en
assurant la formation dans ce domaine. De nombreux pays en developpement

modifient sans cesse leurs codes d'investissements et les mesures
d'incitation qui les accompagnent dans le but d'orienter le developpement
du secteur prive vers des operations rentables conform«ment aux plans de
developpment, aux priorites nationales et k la dotation en facteurs. Par
ailleurs, des penalites sont adoptees dans le cadre de lois anti-trustes et
anti-monopales, mtme si cela a pour consequence la creation d'unites de
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production trop petites. Les restrictions aux pratiques monopolistiques

comprennent le contrSle des prix, l'etablissement de normes de

qualite et le continqentement de la production.

58. Ces politiques avaient essentiellement pour objectifs d'encourager

et de developper la libre entreprise et le goGt du risque dans le secteur

prive. Dans de nombreux pays, le secteur prive pousse le secteur public
I mener des activites visant a promouvoir les capacites infrastructurelles
et des operations comportant des risques de facon £ creer de nouvelles

possibility dans la sphere d'activites du secteur prive. Dans certains
cas, le gouvernement s'efforce d'amener le secteur prive a se conformer

a la politique generale en recourant a la creation d!entreprises commerciales

modlles qui suivent une politique d'emploi particulierement louable etc..

Sauf dans un petit nombre de pays en developpement a politiques economiques

capitalistes, le secteur public est tente de vsndre au secteur prive des
entreprises prosperes qu'il a creees afin d*obtenir les ressonrces

supplementaires necessaires ^ la creation rapide d'autres entreprises

en raison des immenses possibilites qu'il a de mobiliser des ressources

et d1avoir davantage acces aux marches financiers.

59. Les gouvemements des pays en developpement ont eu recours a de

nombreuses mesures politiques pour assurer une coordination efficace entre

les secteurs prive et public dans le processus de planification du
developpement 6conomique. Des plans sectoriels de developpement du

secteur prive ont ete concus et systematiquement integres au plan de

developpement national. Les instruments de politiques utilises pour
conformer les plans d'investissement du secteur prive au plan de

developpement national sont l'octroi de licences de capacite de^
production industrielle et la protection contre la concurrence etrangdres
gra*ce ^ la mise en place d'un systeme de contingentement des importations.

60. Tandis que 1'octroi de licences a pour objet de faire en sorte

que la capacite etablie ne depasse pas celle prevue dans le plan pour

une Industrie quelconque et dfeviter la concentration du pouvoir
economique dans une grande entreprise, le contingenteiaent des importations

le vient renforcer l'effet de l'octroi de licences industrielles en

decourageant les importations dans des domaines >ofi la capacite de

production interieure a ete convenablement assuree* En outre, ces^

mesures sont generalement renforces par une reglementation des.devxses

et par le contrSle des changes de fagon ^ garantir ub flux constant
de devises etrangeres a grtce aux exportations nationales et a financer

les plans de developpement sectoriels.
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aux^pratiques restrictives, a l'absence d:initiativesprivees et d*une
categorie d'entrepreneurs autochtones et a la concurrence malsaine. II

en est ainsi du fait qu'ils sont charges d'appliquer et d!interpreter les

politiques elaborees par le gouvernement et destinees a promouvoir les

entreprises publiques et privees, d'accrottre l'efficacite du secteur

prive et de 1'amener a tenir compte des intortts economiques nationaux.
Us sont en general dotes d'attributions etendues leur pennettant

d'atteindre un rendement optimal et d'adpoter des politiques et mesures
coordonnees.

56. Les politiques adoptees en vue de la promotion d'activites

economiques varient suivant leur importance nationale* Dans les pays

en deVeloppement, la politique gouvernementale vise en general a renforcer
et a1 rendre un secteur prive soucieux du developpement econoraigue et

social du pays. Elle a essentiellement pour but de faire en sorte que le

secteur prive puisse, satisfaire a des prise raisonn^olcs,. la demande

de biens et services, aussi bien sur la plan interieur quTexterieuro
Pour atteindre cet objectif, un enseube d'incitations et pcnalites en

general appliquees par le biais de politiques monetaircr, ot fiscales.

57. L'assistance dont beneficie le secteur privo rev^t diverses formes,
porte sur differents domaines et repond a divers mobiles, parmi les quels

on peut citer 1 *importance nationale, le renflouement de certaines entreprises,
la promotion d*un certain nombre d*activitea compte tenu des progris
techniques, le lancement de nouvelles industries ct la promotion d1industries

de substitution aux produits ds importation et calle drind-.-strie3 tournees
vers 1'exportation. Les types dfassistance varient d!un domaine d»activite

a l'autre et se presentent sous la forme de tarifs douanxers, de preferences
fiscales,^de politiques gouvernementales d'achat et d7accords sur le monopole,
de prets a des conditions de faveur guand il s'agit d:activites vraiment
productives, de politiques d'octroi de credits a des cone.: ions libeVales
et de subventions de bonification d'inter&ts pour les iiivestissements

risqufis et d'une participation au capital social., l,a politique gouvernementale
a cet egard constitue un element important en ce sens qu'elle tend a accroitre
lasecurite de l'investissement et a croer le climat necessaire a son
utilisation efficace en faisant en sorte que la main-d:oeuvre, les
competences, et le,-surplus de capitaux necessaires sojent disponifcles,
en protegeant les marches industriels, en roarnissant des services

consultatifs et de donnees d•information sur la commercialisation et en
assurant la formation dans ce domaine. De nombreux pays en developpement

modifient^sans cesse leurs codes d'investisseiaents et les mesures
d'incitation qui les accompagnent dans le but d'orienter le developpement
du secteur prive vers des operations rentables confornament aux, plans de
developpment, aux priorites nationales et a la dotation en facteurs. Par
ailleurs, des penalites sont adoptees dans le cadre de iois anti-trustes et
anti-monopales, me*me si cela a pour consequence la creation d'unites de
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production trop petites. Les restrictions aux pratiques monopolistiques

comprennent le contr&Le des prix, l'etablissement de normes de

qualite et le contingentement 3e la production.

58. Ces politiques avaient essentiellement pour objectifs d'encourager

et de developper la libre entreprise et le gou*t du risque dans le secteur

prive. Dans de nombreux pays, le secteur prive pousse le secteur public
a mener des activites visant a promouvoir les capacites infrastructurelles

et des operations comportant des risques de facon k creer de nouvelles
possitilites dans la sphere d1activites du secteur prive. Dans certains
cas, le gouvemement s'efforce d'amener le secteur prive a se conformer
a la politique generale en recourant a la creation d'entreprises commerciales

modules qui suivent une politique d'emploi particulierement louable etc..

Sauf dans un petit noabre de pays en developpement a politiques economiques

capitalistes, le secteur public est tente de vendre au secteur prive des
entreprises prosperes qu'il a creees afin d'obtenir les ressoarces

supplementaires necessaires a la creation rapide d'autres entreprises

en raison des immenses possibilites qu'il a demobiliser des ressources

et d'avoir davantage accliS aux marches financiers.

59. Les gouvemements des pays en developpement ont eu recours a de
nombreuses mesures politiques pour assurer une coordination efficace entre
les secteurs prive et public dans le processus de planification du

developpement economique. Des plans sectoriels de developpement du

secteur prive ont ete concus et systematiquement integres au plan de
developpement national. Les instruments de politiques utilises pour
conformer les plans d!investissement du secteur prive au plan de

developpement national sont l'octroi de licences de capacite de^
production industrielle et la protection contre la concurrence etrangeres

grSce ^ la mise en place d'un systeme de contingentement des importations.

60. Tandis que 1'octroi de licences a pour objet de faire en sorte

que la capacite etablie ne d&passe pas celle prevue dans le plan pour

une Industrie quelconque et d'oviter la concentration du pouvoir

economique dans une grande entreprise, le contingentesent des importations
le vient renforcer l'effet de 1'octroi de licences industriell.es en

decourageant les importations dans des domaines o^ la capacite de
production interieure a ete convenablement assuree. En outre, ces^

mesures sont gen6ralement renforces par une reglementation des devises

et par le contrSle des changes de facon & garantir un flux constant
de devises etrangeres a grace aux exportations nationales et a financer

les plans de developpement sectoriels.
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61. Dans le domaine de ]a coordination des activites economiques
de nombreux pays ont adopte des politiques visant a restructurer leurs
economxes dans le cadre de la cooperation. Le merite de .ce systeme
reside dans la mxse en comirtun des resources limitees, dans la mobilisation
de l'epargne du sector Priv6 et dans la forte decentralisation en
matiSre de prise de decisions qui permet d'eviter les conflits d'interSt
entre les entreprises privees qui tendent a creer des centres mono-
polistxques d'une part et 1«intent national d'autre part. De meme,
les gouvernements de certains pays en developpement lorsque les entre
preneur^ Iftcaux n'ont pas les connaissances et les aptitudes n^cessaires
ou ne veulent pas prendre" de risgues alors que l'intertt natbnal
le commanderait, adopterit des politiques tendant ^ ce qu« le secteur
public s'associe davantage avec le. secteur prive dans des politiques
ont fprtement oontribuc amobiliser les capitaux priv^s dont elles
sauvegardent les interns en les prot&reant contre le nationalisation;

.6. NOUVEAUK PROBLEMES-ET-NOUVEAUX ROLES

62, Aprfcs avoir mis en lumi^re des secteurs public et prive, leur
SITS? fX°n ^ Pr°CeSSUS de ^veloppement economique et leur interaction
au sein de ce processus, il conviont maintenant de ntontrer, dans le

^tll^ I V°lf1Ue' leS nouveaux rSles que peuirent jouer Xes deux
de la IVt'^ PtTrrai^ d-P r6aliSGr Vobjectif fixfi dans le cadre
afrxcains L f,T^ ** d*™lQ^™* economique et social des pays
vS ? ? e****** convenait d'6laborer de nouvelles strategies
visant 3 remplacer les anciennes structures de production et les
anciens monies de consolidation par un nouveau type d'economie

Aussi^ nr^1^^^0 d>m? d6vel°PPement autonome et auto^ntretenu.
^ h^^, • P strategie de Monrovia et le. Plan d'Action de Lagos
qui difmisaient une nouvelle mani^re de concevoir Xe developoement
en Arrique. ■. . r' . - ■

S ent?ndu' les objeotifs globaux et le modlle ae dsveloppement

XtZZ I \Plan d?aCtiOn de ***" Se ""^ent dans les planfde
developpement natxonaux des pays afrioains qui ont adopte oe type de
strategy I^s probllmes ont ete pour la premiSre fols apprehendes, les

^ Une Part-iP^ion effective dans oe

p^ r t;?j£iLi a^r^
econo^e en -aintenant la stabilite et la croissance. cVst done
L rU ^S f" SitUent leS Probl^s grh»L rU ^S f" SitUent leS Probl^s en mgmes temps gue les

chances de voir les objectifs fixes se realiser.

^.P1f".d'actlon de Lagos a identifie un certain notnbre d'objectif

5££= ssar'sssirssi
etrangere et le control par -iK*des SLSf^JiO^pSi^
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economique. A cet effet, la premiere ta*che a laquelle doit s'atteler le secteur

public efet d» elargxr la base des ressources naturelles de production moderne
par 1'utilisation de facteurs de production locawc et d'etablir des relations
intra-sectorielles et inter-sectorielles gra"ce a des techniques appropri*es.
Le secteur public doit done prendre des initiatives et poursuivre des

objectifs dans un cadre de production olargi, Cela n£cessiterait qu'il prenne

la te*te des effort d'-accroissement de la production, de mise en valeur de la main-
d'oeuvre, de la recherche de doveloppement, de promotion du developpement

technique, de l'achat de marchandises, de devaluation du marche, de la
mobilisation et du redeploiement de l"epargne et de la reglement tion des

devises, etc* II est evident que pour assurer le succes de ces efforts,

:>le secteur public ne peut adopter que des mesures strictes. Par consequent,

une perception claire des attributions et du role du secteur public ainsi que

1'elaboration de plans sectoriels en vue d'une participation du secteur prive
sont necessaires conformement a I1esprit de la stratGcTie de Monrovia et du

Plan d'action de Lagos.

65. Le Plan d'action de Lagos accorde une haute priorite au developpement du
secteur agricole et ce en vue de3a realisation de l'auto-suffisance alimentaire
dans les domaines de la production cercaliere, animale et de la p^che. La
principale politique a adopter a cet effet devrait etre la constitution de

reserves alimentairesstrat6giques dans lo cadre d'une politique de

socurite alimentaire cohcrente et de methodes agricoles destinees a

accrottre la production alimentaire par le biais d'une reforme agraire

appropriee, de.changeraents dans la structure des modeles de culture, de la

conservation des sols, de la mise en place d1infrastructures materielles,^
de I1intensification de 1'utilisation d*Instruments aratoires perfectionnes,

■ de 1'octroi de credits, de la commercialisation, du stockage, de l'adoption
de politiques en matiere de revenue et de fixation des prix et de mesures
d'incitation. Cela suppose toutefois la creation d'un me'canisme institutionnel

charge dfen assurer I1application opportune et systematique.

66. Tandis gue la" participation active du secteur priv« dans la production
agricole est connue, le secteur public par I«intena6diaire de son mecanisme
es,t charge de jeter les bases infrastructurelles et de fournir les facteurs

de production et le soutien necessaire a la realisation de cet objectif.
Outre sa participation directe a la production agricole a grande echelle le
secteur public? devrait jouer un role primordial dans la gestion des sols, la
production de graines de semence, la promotion de la recherche et la vulgarisation

agricole, ia fourniture de services agricoles,la diffusion de nouvelles
mcthodes'et techniques agricoles, 1'octroi de facilite de commercialisaton

et de credit, le traitement, le stockage et la fixation des prix des marchandises,
le lancement de proiets dUrrigation, l'elaboration de programmes de mise
en valeur des terres et la planification du developpement rural,

67. Le secteur public devrait participer pleinement a l'elaboration et a

1 application de polutuqnes et projets prioritaires dans le cadre du plan ali
mentaire national ainsi gu'a la restructuration du modele de production agricole
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grace a une diversification des cultures, a un accroissement de l'utilisation
des fecteurs de production locaux et a la reorganisation de la production en
formation de la demande interieure et non en fonction des cours
Les possibilites qui s'offrent dans ce domaine au secteur public sont
nombreuses etsont essentiellement lices a 1'overture de nouveaux domaines
OH la decolonisation est necessaire, a la mise en commun des ressources au
fencement de co^entreprises avec le secteur Priv6 pour assurer sa participation
reelle et discipline et au renforcement de la cooperation 6conomique avec les pays
voisins facon a s'assurer des warch6s et a obtenir des prix raisonnalbes.

68. Un autre probleme important souligne par le Plan d'action de Lagos est
celai de la creation des conditions nccessaires a une croissance auto-entretenue
et 5 une transformation structurelle. Le Plan d'action de Lagos a defini un

ie dG d6vel°Ppfment int6gre et structure reposant sur 1 Utilisation des
VTrelleS 1OCaleS et «* "* lacompl^entait^d 1'agricSture

les meilleur^-; ^ ^T* mhliC * ^ POUr VaSfee tache ^staurer dans
naturfn- ^ Jm"' ™ chan<7ement ^ructurel qui tienne comote des ressources
W^,i <3isponibles au niveau local. Des progranm.es de substitution aux
^>ortations continueraient d'gtre executes mais ils seraient orientes de
«ani8re differente. On devrait accorder une attention particuliere aux
industries gui favorisent l'emploi et qui tiennent compte de l'avantage financier
que presente une main-d»oeuvre bon marche. Dans les programmes industries

du secteur public IJaccent devrait Stre 6galement mis sur la cr6ation dUndustries
agro-alimentaires necessitant peu de facteurs de production importes.

LIT? allSaf°n locale dit gt
production importes.

LIT? *allSaf°n locale devrait gtre Poursuivie avec vigueur dans le secteur
rural de facon a fournir des emplois et des revenus suffisants. On devrait

deiettre^n^r^1!65 d'exp?rtation a exploiter d»autres domaines susceptibles
importations. competences locales et de r^duire la guantite des

til incit^n fln' l\ SSCteUt P^liC d6Vrait Par Une P^icipation ^ecte etaes incitaticns contulsuer au decoll itil 6til incit^n fln' l\ SSCteUt P^liC d6Vrait Par Une P^icipation ^ecte eaes incitaticns contulsuer au decollage insutriel. II devrait cr6er un
cliinat favorable au developpelent du secteur industriel en errant les infra-

rS^T fnneU6S 8t ?atei11 iT fU6S 8t ?aterie11^ nocessaires et en fournissant
Production strategics dans le cadre d'efforts visatn a

^ J^1^^ de l^oonomle en vie de lui permettre
^VeaU dedelt souhaite. Le secteur public, par

f ^ a'asamar ^e3 fon^ions 4o direction,

SrTr ^^ V6rS 1>e--fci-> ** P-3eta industriesa^t^n x rT P3eta industries
Coital travJ^"5 d:,PrOduction ^^ ^es projets avec un faible

c3wac It / * mOinS d Gner^ie et une Pl«> ^ande mobilisation de
competences et de ressources locales dans le but de developper la

ZlZLTreP ^ En °Utre l t bli ^
p et la

« ^ ' e S8Cteur Public dev*ait ^ -a St Partictper
fVSl°PPement.d industries cl^s, jouer un rSle determinant dansill
i^^^ce primodiale comportt d i

. , jur un rSle determinan
* ^ primodiale comportant des risers et mener des
aans le ^i des idti l

p es risers et mener des

des industries mefaallurgiques et chimiqueslourdes,etc..

iouae le izZ*^ Urgfnte.de cr6er un ^cteur priv^ ^conomiquement sain
industrlelle nil? T^f^T 6t.COntribue d?autre I»* a instaurer une
S fn" Z ^ P™CCUP* beaueouP de nombre^ gouvemements

necessiterait 1'elaboration de plans sectoriels coherents
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et de programmes d'investissement par le biais d'une action guidee du secteur

a" tous les niveaux en vue d'integrer le secteur prive au processus de developpement

economique. Pour un dosage industriel approprie, il conviendrait done d'elaborer

un code dfinvestissementqui soit bien concu et bien applique, de mesures

d'incitation et des politiques tarifaires aouples favorables aux industries

naissantes jugees utiles et d'encourager le secteur prive a suivre une

voie qui permette au pays d'atteindre ses objectifs de developpement. A

cet effet, le gouvernement par l'intermediaire de son mecanisme devrait veiller

a la realisation dans les delais prevus des objectifs, a court, a moyen et a

long terme de la Becennie du developpement industriel de l'Afrique et du Plan

d'action de Lagos, e'est-a-dire une production industrielle representant 1 p, 100
de la production industrielle mondiale d'ici a" 1985 et 2 p. 100 de cette production

d'ici a l'an 2000.

71. Un autre probleme qui se pose est la mise au point de techniques .locales

et leur adaptation aux besoins fondamentaux. Le Plan d'action de Lagos a consacre

& cette questidn toute 1'attention qu'elle merite, etant donne qu'elle est

dans une large mesure liee & une prospection et une exploitation rationnelles

et efficaces des ressburces naturelles,. La rapidite de la mise en valeur de

celles-ci depend essentiellement du degre d'adaptation des techniques aux

conditions locales e'est-k-dire qu'il faut pouvoir disposer par exemple _

de materiel adapte a une main-d'oeuvre dotee de competences techniques-limitees

dans l»exploration des min«rais «t des nappes d'eaux souterraines. Il importe

done que le secteur public se consacre a" la prospection et au traitement des

ressources naturelles. Il peut % cet egard jouer un role de catalyseur en
fournissant un equipement mobile simple, des services d'ingenieurs-conseils

et autres services ainsi que d*autres formes d'assistance. La contribution

du secteur public a" diffusion et a la mise au point de techniques locales

permettrait aux planificateurs de decider du type de techniques a adopter, locales

ou importoes et au secteur prive de decider du type d'industries a creer et ^

de la taille qu'elles devraient avoir et dfen definir les domaines d'activites.

Le secteur public se chargerait par consequent de coordonner et d'harmoniser
les politiques de mise en valeur des ressources naturelles grace aux bienfaits

de la science et de la technique notamment dans le domaine du developpement

agricole et industriel.

72. Etant donne que les mauvais resultats enregistres par les entreprises publiques

tiennent h une nauvaise cestion le Plan d1action de Lagos, a souligne, dans

ce cadre de la strategie de developpement endogene, la necessite d'onoliprer les

structures et systeme de gestion par l'intermediaire de la mise^en valeur des
competences locales. Le secteur public a par consequent pour tache de former

la main-d'oeuvre et les competences techniques requises et de^renfo^cer les

•- institutions et les centres de formation natxonaux ou d'en creer de nouveaux.

73. L'assistance du gouvernement porte egalement sur la fourniture au

secteur prive d1installations de formation afin de lui permettre de deyelopper

- ses competences techniques et en matie"re de gestion. Cela lui eviterait
des depenses supple»entaires, d'ou une reduction des couts globaux d"exploitation
et un surcroit de competitivite sur les inarches nationaux et internationaux.
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74. Le Plan d'action de Lagos qui a appuye la Decennie des Nations Unies

pour les transports et les communications en Afrique accorde une place de

choix a" la mise en place d' infrastuatures de transports et de communications

les organismes du secteur public specialises dans ces domaines devraient utiliser

au maximum les possibilites qui leur sont offertes dans le cadre de ce programme.

Les activites du secteur public sont vastes et variees et portent sur les domaines

stiivants : transports ferrarriaires, aeriens, routiers, fluviaux et maritimes.

Bien entendu 1'ensemble de ces activites ne pouvant e*tre menees par un seul

secteur, la participation directe de l'autre est indispensable. Tandis que le

secteur public vise essentiellement a" assurer les services de base a des taux

interessants, le secteur privo doit continuer a contribner largement a la

fourniture de services d'appui et de services connexes et k la mise en jblace-

d'installations de reparation et d'entretien en vue dn developpement et du

fonctionnement efficace du secteur public.

75. Le developpement du commerce et en particulier du commerce intra-

africain et de la cooperation entre pays africains dans le cadre d'entreprises

communes constitue un autre domaine important. On attend du secteur public

gu'il joue un rQle primordial dans la creation et le developpement d'organisme

de commercialisation destines a" reglementer le commerce interieur, a orienter

les echanges exterieurs et I regular±ser les recettes d1exportation.

76. Le Plan d'action de Lagos met l'accent sur le developpement du commerce

intra-africain et la suppression des barriers douanieres entre les pays africains.

Outre les mesures & prendre en vue d'ameliorer les paiements et de permettre

une libre circulation des biens et des personnes, on devrait adopter des

mesures dHncipation financiere pour les entreprises publiques en orientant

davantage le regime fiscal vers le developpement, en leur permettant d'avolr

acc&s au credit etc. Les avantages que presente la cooperation pour le secteur
public sont multiples et comprennent la creation de marches exterieurs, de

centres de formation en vue d*une utilisation accrue de ressources humaines, la

mise en commun de ressources financie"res et autres ressources, l'echange de donnees

d'information relatives aux marches, la mise en place de mecanismes tels que des

systemes de partage des marches et de la production et le renforcement des

positions de negociation en natilre d'acquisition de techniques et d'autres

facteurs de production en provenance de l'etranger. Cela permettrait

egalement d'imprimer un nouvel elan au developpement du secteur prive en

elargissant les domaines d'activites et en permettant ainsi la creation

dfentreprises communes plus rentables.

77. En plus de la cooperation qui devrait e"tre instauro dans le domaine du

commerce, des efforts devraient &tre orientes vers la creation d'entreprises

communes dans les domaines de la production et du traitement ainsi que de la

mise en valeur et l'utilisation des ressources humaines. Cette cooperation est

importante, 6tant donne que le traitement des ressources naturelles at des

matieres premieres sur une base complementaire permettrait d'ameliorer leur
competitivite au niveau international et de reduire considerablement les domaines

d'activite se trouvant entre les moins des etrangers. Elle est particulierement

necessaire dans le cas de pays disposant des mimes ressources ainerales, dont la

mise en valeur necessite des investissements superieurs aux capacites de

paiement des pays.
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78. Enfin, pour rationnaliser, integrer et maximiser la contribution du

secteur prive aux plans de developpement nationaux, il importe plus que jamais

de creer un mecanisme institutionnel de consultations entre le gouvernement et le

secteur prive a tous les niveaux en vue de definir le role de chaque secteur

en natiere d'investissements et de production et ce, dans le cadre de la

repartition des ta*ches et des responsabilites. Cela permettrait une

participation pleine et concrete du secteur prive au processus de planification

nationale, de formulation et d'application de politiques de fagon permanente et

continue.

79. Ce mecanisme permettrait au secteur prive d'utiliser au maximum les

ressources disponibles au niveau local, de promouvoir la mise au point de

facteurs de production locaux, d1identifier et de developper de facon systematigue

ses besoins en main d'oeuvre et de rationnaliser le transfert de techniques.

Toutefois, le principal proble'me se trouve Stre le changement de mentalites
necessaire a1 l'instauration d*un climat favorable au developpement. Il importes que

les investisseurs privesvoient au-del^ de leurs interets immediats et se fixent

des objectifs sociaux ^ long terrae. - ■

80. Apres tout, il ne slagit pas de parler separement du secteur public-

et du secteur prive mais de voir comment des deux secteurs pourraient @tre

integres de facon systematique en vue -d1une transformation structurelle rapide

dans le cadre de 1' auto-^suffisaiK^e" individuelle et collective stipulee par le

Plan d*action de Lagos.


